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Révision de la Constitution 

Volat ion du 19 j u i u 1 9 0 4 

Voici les résultats, approximatifs en
core, de la votation de dimanche 19 
courant, sur les 5 questions posées au 
peuple valaisan touchant l'opportunité 
d'une revision de la Constitution : 

1. Voulez-vous que la Constitution 
soit revisée ? 

2. Cette revision doit-elle être totale? 
3. Cette revision doit-elle être par

tielle ? 
4. Cette revision doit-elle être faite 

par une Constituante ? 
5. Cette revision doit-elle être faite 

par le Grand Conseil ? 

Les districts ont répondu ainsi : 
Conches, 774 votants 

l , e question: 719 oui, 56 non. 2° ques
tion : 723 oui, 47 non. 3e question : 71 
oui, 687 non. 4e question : 692 oui, 78 
non. 5e question : 103 oui, 695 non. 

Mœrel, 361 
3 5 0 - 1 0 ; 3 4 8 - 1 1 ; 23—348; 3 2 2 - 9 ; 
9 - 3 2 2 . 

Brigue, 727 
6 8 8 - 3 5 ; 7 0 1 - 1 9 ; 1 9 - 7 0 1 ; 6 7 7 - 2 4 ; 
2 4 - 6 7 7 . 

Viège, 975 
9 1 3 - 3 4 ; 9 2 2 - 4 7 ; 4 7 - 9 2 2 ; 916—16; 
1 6 - 9 1 6 . 

Rarogne, 400 
2 8 6 - 1 1 3 ; 2 6 7 - 6 6 ; 6 6 - 2 6 7 ; 3 3 7 - 1 1 ; 
1 1 - 3 3 7 . 

Loèche, 833 
7 9 8 - 3 9 ; 836—70; 7 0 - 8 3 6 ; 7 7 8 - 6 4 ; 
64—778. 

Sierre, 1086 
1 0 2 4 - 5 4 ; 1 0 1 8 - 4 6 ; 4 6 - 1 0 1 8 ; 9 7 6 -
84 ; 84—976. 

Hérens, 976 
7 3 4 - 2 3 0 ; 7 5 1 - 1 7 1 ; 1 7 1 - 7 5 1 ; 829— 
93 ; 9 3 - 8 2 9 . 
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DEUXIEME P A R T I E 

IV 
LA MISSION DE ZÉPHIRIN 

Et il déplia brusquement une des feuilles. 
Ses yeux se brouillèrent un peu, quand il vit 
ces mots : L'affaire de la rue de Rome, mais re
marquant que Zéphiriu et les petits clercs 
l'observaient, il domina son émotion et lut. 
Les journaux du soir commençaient par repro
duire, en les condensant, les nouvelles données 
par les journaux du matin ; puis ils ajoutaient 
quelques détails sur l'attitude de Serge Morain 
et de Thérèse G8rancier: 

« Au moment de leur arrestation, les deux 
complices avaient semblé accepter leur sort 
avec une certaine résigoation ; mais, dès qu'ils 

Beproduetlon autorisée aux journaux aj ant an traité 
aveo M. Calmann-Lévy, éditeur, k Paris. 

Sion, 878 
6 5 6 - 1 6 2 ; 7 1 6 - 1 0 7 ; 1 0 7 - 7 1 6 ; 7 1 2 -
124; 1 2 4 - 7 1 2 . 

Sion (ville), 386 
2 9 2 - 4 5 ; 3 1 0 - 2 2 ; 3 6 - 2 5 7 ; 2 9 3 - 7 3 ; 
8 2 - 2 5 6 . 

Conthey, 841 
7 5 0 - 2 8 ; 7 0 5 - 3 0 ; 3 0 - 7 0 5 ; 4 9 2 - 2 2 0 ; 
220 492. 

Martigny, 1038 
9 6 3 - 3 3 ; 8 4 0 - 3 2 ; 3 2 - 8 4 0 ; 6 3 9 - 3 2 6 ; 
3 2 6 - 6 3 9 . 

Martigny-Ville, 115 
1 1 3 - 1 ; 1 0 7 - 3 ; 6 - 1 0 ; 8 2 - 5 ; 2 8 - 8 . 

Entremont, 513 
3 2 0 - 1 0 8 ; 4 2 9 - 5 6 ; 5 6 - 4 2 9 ; 3 3 9 - 1 2 4 ; 
1 2 4 - 3 3 9 . 

St-Maurice, 647 
5 6 1 - 6 3 ; 558—25; 2 5 - 5 5 8 ; 4 6 5 - 1 0 5 ; 
1 0 5 - 4 6 5 . 

Monthey, 1333 
1 2 6 4 - 5 8 ; 1 2 4 0 - 2 8 ; 2 8 - 1 2 4 0 ; 9 8 8 -
304; 3 0 4 - 9 8 8 . 

Militaires, 38 
3 5 - 3 ; 2 8 - 1 0 ; 1 2 - 2 6 ; 1 1 - 2 7 ; 2 6 -
12. 

Totaux: l ' e question: 10031 oui; 2e 

question: 10082 oui; 3e question : 10044 
non ; 4e question : 9173 oui ; 5e question : 
9172 non. 

Ainsi qu'on le voit par le piteux ré
sultat de la consultation populaire, la 
votation sur la revision de la Constitu 
tion a eu lieu au milieu d'un calme et 
surtout d'une indifférence complète. 
D'après les chiffres que nous avons 
sous les yeux, et qui devront être 
complétés, le Haut-Valais et Sierre au
raient donné près de 5000 oui, ce qui 
fait moins de la moitié des électeurs 
inscrits, le Centre 2200 oui et le Bas-
Valais 3150, ce qui, pour les, deux re
présente aussi un peu moins du tiers des 
électeurs inscrits. Comme toujours, il 
manque encore les résultats d'une ving 
taine de communes. 

ont été conduits au Dépôt, ils se sont révoltés, 
de la manière la plus énergique, contre leurs 
gardiens. Serge Morain était dans un tel état 
d'excitation qu'il a été absolument impossible 
de le faire comparaître aujourd'hui devant le 
juge d'instruction, M. Lisars. Quant à Thé
rèse Garancier, on l'a amenée à l'infirmerie 
du Dépôt et on sera probablement forcé d'at
tendre deux ou trois jours avant de l'interro
ger ; elle a eu aujourd'hui deux crises ner
veuses, pendant lesquelles il a fallu trois per
sonnes pour la maintenir sur son lit. Les mé
decins craignent une nouvelle crise pour cette 
nuit. 

» Claude Garancier n'a pas reparu, ce qui 
prouve bien qu'il a dû prendre une part active 
à cette mystérieuse affaire. Il a eu l'imperti
nence d'adresser ce matin au chef de la Sû
reté la lettre suivante, dont il a eu l'audace 
de nous faire remettre une copie, ainsi qu'à 
plusieurs de nos confrères. Nous espérons que 
la police arrêtera avant longtemps l'auteur 
d'nne pareille forfanterie ». 

Suivait la lettre de Claude: 

Monsieur le Chef do la Sûreté, 

Paris. 

» Je viens de lire tous les journaux qui re
latent les divers incidents de la soirée d hier, 
depuis la mort du commandant Morain jusqu'à 
l'arrestation de ma sœur. La plupart approuvent 
votre décision et votre énergie. Si ces jour
naux savaient qui nous sommes, ils hésiteraient 

Ainsi qu'on le peut constater, le Haut-
Valais, d'où était partie l'initiative révi
sionniste, a voté plus nombreux que 
le Centre et le Bas, qui ont fait 
preuve d'une insouciance de la question 
à eux soumise qui ne s'explique pas. 

La triste constatation que nous de
vons tirer de ce scrutin, c'est que, si 
nous nous en tenons à l'alinéa Ie'' de l'art. 
87 de la Constitution actuelle qui dit : 
« La présente Constitution devra être 
revisée, lorsque la majorité des citoyens 
habiles à voter en fera la demande », tous 
les efforts, toute la campagne menée en 
faveur de la revision auront été faits en 
pure perte, puisque le chiffre des élec
teurs qui se sont présentés aux urnes 
n'atteint pas la moitié du chiffre des 
citoyens habiles à voter, lesquels sont 
au nombre de 29,000 environ ; le mou
vement révisionniste sombrerait ainsi 
pour un déchet de 4500 oui. 

Il reste à voir, maintenant, après 
cette épreuve négative, ce qu'en pen
sera la Grand Conseil. On sait qu'il est 
convoqué le 4 juillet prochain, pour 
prendre connaissance des résultats de la 
votation. 

Citons, à ce propos, l'art. 88 de la 
Constitution qui s'exprime ainsi : 

« Le Grand Conseil peut aussi revi 
ser la Constitution, selon les formes 
fixées pour l'élaboration des lois, après 
avoir voté l'opportunité de la revision 
dans deux sessions ordinaires. » 

Si nous retenons que le gouverne 
ment s'est déclaré partisan d'une revi
sion totale de la Constitution et que le 
Grand Conseil, dans sa grande majorité, 
ne voudra pas le désavouer, on peut 
espérer que les Pouvoirs publics, plus 
conscients dee intérêts du pays que le 
peuple, répareront la faute de ce der-

sans doute avant de vous décerner autant de 
félicitations. Permettez-moi de vous dire que, 
malgré les présomptions qui s'élevaient contre 
Serge Morain et contre ma sœur, vous n'aviez 
pas le droit de les arrêter. Vous deviez atten
dre les ordres du Parquet et vous munir d'un 
mandat d'amener, signé du procureur de la 
République. Vous avez donc outrepassé votre 
devoir. 

•» Quant à moi, il ne me plaît pas de tomber 
entre vos griffes ; je veux rester libre pour 
rechercher les preuves de l'innocence de ma 
sœur et de Serge Morain. Après ce que j'ai 
vu depuis quelques années, je n'ai plus con
fiance dans la justice de mon pays, qui s'a
charne contre des innocents et qui laisse en 
liberté une armée de bandits qui fait trembler 
tous les honnêtes gens. Je mets, d'ailleurs, 
au défi tous vos limiers de savoir où je me 
cache. Vous pouvez lancer vos plus habiles à 
ma poursuite. Je les attends avec la plus par
faite tranquillité et je vous donne solennellement 
rendez-vous pour le jour où je pourrai vous 
confondre et vous prouver l'absurdité de toutes 
vos accusations. 

» CLAUDE GARANCIER. » 

VI 
CONLRONTATION MANQUÉE 

Deux jours s'étaient écoulés et, malgré les 
recherches les plus actives de la police, mal
gré toutes les dispositions prises par le chef 
de la Sûreté, on ignorait ce que Claude Ga
rancier était devenu. Et, cependant, Claude 

nier et effaceront les suites de sa légè
reté et de son indifférence en menant à 
chef l'œuvre de la revision. 

Une œuvre nationale 
Le Dictionnaire géographique de la Suisse 

De plus en plus les questions scienti
fiques, sociales, économiques, politiques, 
après avoir tendu à se concentrer dans 
les limites générales, tendent désormais 
à se subdiviser au gré des travaux de 
documentation, sans lesquels ils ne sup
porteraient pas l'analyse. C'est ainsi 
qu'une commune n'est plus seulement 
intéressante aux points de vue de la 
politique et de l'histoire et qu'il ne suf
fit même pas d'en savoir l'existence pré
sente et passée et la position géogra
phique pour se flatter de la connaître. 
La science a fait, depuis trente années 
surtout, des pas gigantesques et, comme 
de plus en plus, elle tend à se vulga
riser, nous sommes, bon gré mal gré, 
entraînés vers le besoin, sinon de tout 
savoir, du moins de tout explorer de 
près ou de loin. 

La publication, en notre temps, d'un 
Dictionnaire géographique de la Suisse 
s'imposait vivement, mais les promo
teurs d'une œuvre de cette nature se 
devaient à eux-mêmes d'en élargir le 
cadre et d'y faire entrer tout ce qui, 
dans un lieu nommé, est de nature à 
intéresser, à la fois, l'ensemble des lec
teurs ou telle et telle catégorie de lec
teurs, Il ne saurait nous suffire, dé
sormais, qu'on nous dise par exemple : 
X... ville commerçante, 800 habitants, 
cathédrale remarquable avec de magni
fiques orgues. Lieu natal du physicien 
H. et du savant pédagogue E. Elle fut 
pillée par les... en... Capitale du canton 
de C... et chef-lieu du district du même 
nom. 

Une énumération des ressources aux
quelles cette ville doit son état, sa pros
périté et son développement, des statis
tiques comparatives ; des renseignements 
sur sa formation économique et histori-

était entré dans Paris chaque matin et en était 
ressorti le soir, avec la plus grande facilité, 
pour venir coucher à Asnières, où il habitait 
une maisonnette perdue, au coin d'un terrain 
vague, à une légère distance de la Seine. 

Le soir du deuxième jour, il y avait une 
heure environ qu'il avait regagné sa cabane 
abandonnée ; la nuit tombait. Assis sur un 
escabeau dans l'unique pièce de sa demeure, 
il roulait lentement une cigarette et souriait 
à la pensée de la ruse, grâce à laquelle il 
échappait aux limiers de la Sûreté. Pour allu
mer sa cigarette, il se cacha dans un coin et, 
dès lors, ne bougeont plus, perdu dans ses rê
veries, il fuma un nombre infini de cigarettes, 
allumant la nouvelle à celle qui allait s'étein
dre, mais, quand dix heures sonnèrent, il se 
leva, entr'ouvrit la porte de la cabane, puis 
revint s'asseoir snr son escabeau. Une minute 
après, la porte fut poussée et un homme se 
glissa rapidement dans la pièce, sans avoir 
frappé. Cet homme la referma, puis dit à voix 
basse : 

— Bonsoir, Monsieur. 

— Bonsoir, Zéphirin. Personne ne t'a vu ? 

— Il n'y a pas un chat sur le chemin. 

— Alors, je pourrai bien allumer une bougie? 

— Non, Monsieur. Une lumière dans une 
cabane isolée, ça éveille toujours l'attention. 



L E C O N F E D E R E 

que, sur les mœurs de ses habitants, des 
détails sur sa salubrité, sa situation, sa 
position géographique, la nature de son 
sol, sa géologie, etc., une énumération 
de toutes ces choses et de bien d'autres 
est, aujourd'hui, non pas seulement utile, 
mais nécessaire. 

Aussitôt ea marche, les directeurs du 
Dictionnaire géographique de la Suisse, en
couragés par la Société neuchûteloise de 
géographie, se sont rendu compte du peu 
de succès qu'aurait une entreprise de ce 
genre, si elle ne visait à être très com
plète et à répondre le plus possible aux 
exigences du lendemain. Quelques-uns 
pourront juger cette œuvre un peu 
étendue ; du moins, constateront-ils que 
rien n'y a été laissé de côté, que cha
que objet y est traité à sa place 
et à ses différents points de vue. Alors 
leurs remarques les convaincront bien
tôt qu'un dictionnaire pareil s'adresse à 
tous, au savant comme au simple parti
culier. Même celui-ci, n'eût-il que faire 
lui-même de i enseignements de certain 
ordre, en pourra au moins faire profiter 
ses enfants ou ceux de ses procli3s-; le 
superflu d'aujourd'hui risque fort de de
venir l'indispensable de demain. Il suffit 
d'avoir vécu trente ans pour s'en être 
rendu compte. 

Aussi, ne saurait-on trop rappeler aux 
chefs de famille, aux chefs de bureau, 
aux fonctionnaires de tout ordre, à tous 
ceux qui tiennent à connaître à fond 
leur patrie, que le Dictionnaire géogra
phique de la Suisse est une œuvre de na
ture à devenir de jour enjour plus néces
saire à tous. E t cela d'autant plus que, 
conçu comme il l'a été, il est bien trop 
complet pour qu'aucun éditeur s'avise 
de longtemps d'entreprendre une publi
cation similaire. 

Les fonctionnaires des cantons, de la 
Confédération et des communes, les 
membres du Club alpin, comme ceux de 
certaines sociétés spéciales, ont déjà été 
avertis que les éditeurs avaient passé, 
soitavec ieurs gouvernements cantonaux, 
soit avec leurs bureaux centraux, cer
tains contrats en vue de leur en assurer 
l'acquisition à des conditions faciles. 

Ces conditions sont encore maintenues 
jusqu'au 30 juin 1904. 

Pour se rendre compte de l'impor
tance de la forme agréable de l'ouvrage, 
il suffit de feuilleter les deux volumes 
paras : Au à Engadine et Engadine à 
Lcmgenberg. D'innombrables vues, de 
nombreuses cartes, la plupart coloriées, 
hors texte et dressées tout exprès aug
menteront chez tous l'impatience de se 
les procurer. I. 

CANTON DU VALAIS 

Décisions du Conseil d'Etat 
Consulté par une administration com

munale, lo Conseil d'Etat estime que les 
frais de cadastre mis à la charge des 
particuliers doivent être calculés et ré
partis, non d'après la contenance des 

Croyez-moi, Monsieur, pas de bottgie I Moi, 
j'ai passe des nuits, dans la sacrée année, ca
ché au fond d'une masure, d'où jo déquillais 
mes hommes, comme si j'avais été à l'affût. 
Parole ! Je les tuais comme des lapins. Une 
nuit, j'avais si froid, je voulus faire un peu de 
feu. Le lendemain un obus tombait sur la ca
bane. C'est miracle que je n'y sois pas resté. 
Voilà, Monsieur, pourquoi il ne faut ici ni feu 
ni lumière. Vous avez votre cigarette, moi, ma 
pipe ; nous n'avons pas besoin de voir nos vi
sages pour causer. Nous nous connaissons 
bien. En campagne on n'est pas toujours si 
commodément. 

— Allume-la donc, ta pipe, mon vieux Zé-
phirin ! 

Zéphirin, pour cola, descendit au sous-sol et 
remonta, sa pipe allamée, mais en ayant bien 
soin d'en cacher lo foyer sous sa main. 

— On ne pourra pas t'accuser de manquer 
de prudence, dit Claude en riant. 

Zéphirin répliqua gravement : 
— Monsieur, j'ai juré que, si l'on vous pre

nait, ce ne serait pas par ma fauto. 
— Et à qui as-tu juré cela, mon bravo Zé

phirin ? 
— A mademoiselle Julienne. 
— Pauvre enfantI comme elle doit souffrir! 
— Ah ! Monsieur I Elle a un courage ! Pas 

plus que moi, cependant... Qaund je songe que 

propriétés, mais d'après la valeur cadas
trale de celle-ci. 

- - I l est accordé à la commune d'Isé-
rables un permis de coupe pour 270 
plantes daDS les forêts Crettaz et Plan-
Torny. 

— Il est accordé à M. E. Pernet, 
pour le terme de 2 ans, un droit d'en
seigne pour son établissement à" Cham-
péry, sous le n^m de Pension Pernet. 

— A la demande de la Commission 
du Grand Conseil chargée de l'examen 
du projet de décret érigeant les 4 sec
tions de la commune de Lens en com
munes séparées sous les noms de Lens, 
Chermignon, Montana et Icogne, il lui 
est adjoint deux experts dans la per
sonne de MM. de Rivaz, ingénieur can
tonal, de Cocatrix Ed., géomètre à Sion. 

C h e m i n d e f e r V i è g e - Z e r m a t t . 
— L'assemblée des actionnaires du 
Viège-Zermatt a voté un dividende de 
6 %, soit 2 % de plus que l'année der
nière. C'est le dividende le plus élevé 
qui ait été distribué jusqu'ici. 

C h e m i n d e 1er d u I - .œ t sehbe rg ; . 
— Le gouvernement bernois demanda, 
le 11 novembre 1903, une prolongation 
du délai de 4 ans, soit jusqu'au 28 dé
cembre 1907, de la concession du Lotsch-
berg pour un chemin de fer de Fruti-
gen à Brigue. 

La direction générale des chemins de 
fer s'est prononcée contre cette demande 
en réclamant pour la Confédération le 
droit de construire elle-même cette ligne 
au moment opportun. 

Le gouvernement de Berne a mainte
nu énergiquement sa demande. Le Con
seil fédéral propose aux Chambres de 
faire droit à celle-ci et de renouveler 
purement et simplement la concession. 

T i r f é d é r a i d e Ht«ail 1 9 0 4 . — 
Concours de sections. — Le chef du con
cours de sections adresse aux Sociétés 
de tir un appel duquel il ressort que 
350 sections se sont fait inscrire jusqu'ici 
pour le concours de sections ; l'appel 
engage les sections, vu le temps qui 
s'avance, à ne plus retarder leur ins
cription, afin que des formulaires puis
sent leur être adressés en temps voulu. 
Il est à observer qu'à teneur de l'art. 4. 
du règlement du concours, les demandes 
qui porteraient un timbre postal posté
rieur au 25 juin, ne seront plus prises 
en considération : 

Nous donnons ci-dessous les avanta
ges accordés aux vétérans au tir fédé
ral : 

1. Les tireurs vétérans eu possession 
du certificat délivré par la commission 
des vétérans (président M. Blàttler, con
seiller d'Etat à Hergiswyl), seront avan
tagés en ce sens qu'il leur sera accordé, 
aussi bien aux tournantes qu'aux bonnes 
cibles à 300 mètres et 50 mètres, dans 
les deux positions, le plus grand champ 
de points prévu au plan du tir pour 
toutes les armes admises d'après le rè
glement de tir. 

2. Une cible pour vétérans sera ré

tous les jours, il faut que j'entende dire que 
vous êtes... 

Zéphirin s'arrêta et tira une grosse bouffée 
do sa pipe. 

— Que je suis, Zéphirin ?... 
— Ce n'est pas la peine de le répéter, Mon

sieur I 
— Si je l'exigeais ? 
— C'est ce Brigard qui vous appelle... bandit, 

assassin 1 
— Et M. Fourmont approuve ? 
— Il ne vous défend pas. Et moi, je ne sais 

pas comment je peux me taire. Ah I Malheur ! 
— Patience, Zéphirin. — Et quelles nouvelles 

m'apportes-tu ? 
— C'est que mademoiselle Julienne est ins

tallée à Asnières depuis ce matin. 
— Ah I fit Claude, avec un mouvement 

joyeux. 
— Seulement, son père est avec elle. Il n'a 

pas osé la laisser partir seule ; mais vous de
vez bien penser qu'il ne rentrera pas tous les 
soirs à Asnières. Paraît qu'il y a des attrac
tions qui le re tiennent à Paris. Jacquet le jar
dinier me préviendra quand vous pourrez voir 
Mademoiselle. 

— Et ma mère ? 
— J'ai causé avec elle, cinq minutes, dans 

le square des Batignolles, à midi. Elle vous 
fait dire qu'elle est bien courageuse ot qu'elle 

servée aux bonnes cibles. Cette cible 
sera dotée du produit des passes des 
vétérans (5 francs) et des dons spéciaux 
qui y seraient affectés. 

3. Les vétérans jouiront au tir de 
section de la bonification accordée aux 
tournantes. 

La carte de fête sera remise gratuite
ment aux vétérans. 

La participation s'annonce comme de
vant être très forte ; plus de 9000 tireurs 
sont déjà inscrits pour le concours de 
section. 

Le chiffre des dons d'honneur atteint 
déjà 210,000 fr. Los primes suivantes, 
d'un très joli aspect, sont exposés pen
dant quelques jours encore dans la vi
trine de la Société sédunoise de Con
sommation à Sion : 

Médaille argent valeur 5 fr. ; plaquette 
argent valeur 12 fr. 50 ; gobelet argent 
valeur 25 fr. ; montre argent valeur 
50 fr. ; médaille or valeur 50 fr, ; la 
grande coupe valeur 150 fr. 

T i m b r e « p a y é > o u « a c q u i t t é » . 
— La Cour d'appel du canton de Ge
nève a rendu un jugement dans lequel 
elle déclare que le timbre humide por
tant « payé i> ou « acquitté » et apposé 
sur una note ou un carnet n'est pas va
lable. Cette mention doit être accom
pagnée d'une annotation du créancier. 

E x c u r s i o n s u r l e l a c L é m a n . 
— Nous apprenons que la Landwehr de 
Genève recevra en corps son amie 
Y Harmonie de Monthey à son arrivée à 
Genève, par le bateau de plaisir orga
nisé pour le 29 juin. 

D'autre part, nous félicitons Y Harmo
nie de Monthey, d'avoir eu l'idée de 
donner son concert au Kiosque des Bas
tions à Genève, au profit du Sanatorium 
populaire Genevois de Clermont sur 
Sierre. Cette initiative prouve, une fois 
de plus, quo de l'harmonie des sons 
naît l'harmonie dos cœurs. 

En effet, qu'il y a t-il de plus beau 
quo de voir ceux qui s'amusent penser 
à ceux qui souffrent. 

— Les organisateurs de la course 
rappellent aux participants qu'ils de
vront prendre le 1er train du matin qui 
arrive à 8 h. au Bouveret. 

Le bateau repartira de Genève à 4 h. 
précises, pour correspondre avec le der
nier train partant du Bouveret. 

Nous savons que le Winkelried peut 
transporter 1200 personnes; mais pour 
toute prudence il ne prendra que 700 
passagers pour cette course. 

Une centaine de places sont encore 
disponibles. Coût du billet 3 fr. Avis 
aux retardataires. 

D e s b o r d s d u c a u a l S t o c k a l p e r 
p r è s B o u v e r e t . — £»e 17 juin, 
vert les 4 heures après midi, le caporal 
de gendarmerie de St-Gingolph a pris 
en flagrant délit de pêche un récidiviste 
incarné, péchant au grand filet, à cent 
mètres des embouchures du Rhône et 
du canal Stockalper. La loi fédérale au
torise cette pêche à une distance mini-

a confiance en vous. Elle aura la force de ne 
pas vous voir tant que cela sera nécessaire. 
Des agents sont toujours cachés dans la mai
son pour vous pincer. 

— Brave mère ! 
— On l'a déjà appelée chez le juge, pour 

lui faire dire où vous étiez. Elle a répondu 
qu'elle ne savait rien, qu'elle ne vous avait 
pas revu. Il a essayé de la retourner, il lui a 
fait peur, il l'a menacée... 

— Peut-on torturer ainsi une aussi noble 
femme ? 

— Que voulez-vous, c'est leur métier, à ces 
gens-là ! Ils seraient si heureux s'ils pouvaient 
vous prendre ! Vous avez bien vu, par les 
journaux, qu'ils avaient donné votre signale
ment dans toutes les gares, qu'ils ont placé 
des agents en bourgeois à toutes les portes 
de Paris... 

— Les imbéciles I fit Claude, qui ne se sont 
pss encore douté que j'entrais dans Paris et 
que j'en sortais, tranquillement, tous les jours, 
sur mon canot !... Et à propos de Brigard et 
d'Angélina, tu n'as rien découvert, Zéphirin ? 

— Pas encore, Monsieur, si ce n'est que le 
patron va tous les jours chez elle ! Et quand 
il en revient, il est tout rouge. 

— A-t-elle touché sa part de l'héritage ? 
— Non, non, Monsieur; mais j'ai entendu 

dire qu'il n'y avait plus que quelques forma-

mum de 300 mètres des fleuves, rivières 
et canaux. 

Après son devoir accompli, ce dévoué 
serviteur de l'Etat reprit ensuite le che
min de son domicile, mais il apprit, en 
traversant le village du Bouveret, que 
ses deux collègues étaient partis en 
voiture à Vionnaz, accompagner un 
ami. Cette promenade instrumentée ne 
fut que le résultat de desseins combi
nés afin de laisser plus de liberté à 
certain parent du favorisé chef de poste 
du Bouveret. 

Mais ce qu'il y a encore surtout de 
remarquable, d'extraordinaire et de sur
prenant dans cette surprise, c'est que le 
surveillant dos eaux examinait dès le 
bord du lac sans souci et sans murmure 
cette brillante manœuvre. 

La Mouette. 

S t - M a u r i c e . — Tir annuel. — Il 
s'est terminé dimanche, favorisé par le 
beau temps, le tir annuel donné par la 
Société du noble jeu de Cible de St-
Maurice ; les tireurs, comme toujours, 
étaient nombreux, venus de tous les en
virons, aussi l'animation n'a-t-elle cessé 
de régner au Stand ; le tir a réussi au 
gré des organisateurs. 

Nous donnons ci-dessous les 5 pre
miers prix aux deux principales cibles : 

Dent du Midi. 
1. Bersier Henri, Ollon; 2. Thélin 

Alfred, Lausanne ; 3. Paillex, Isaï, Mon-
treux; 4. Cherix-Guillat, Bex ; 5. For-
ney Franc., Lausanne. 

Mauvoisin. 
1. de Torrenté Léon, Sion ; 2. Tor-

rionne Jules, Martigny ; 3. Jacquenoud 
Charles, Lausanne ; 4. de Stockalper 
Maurice, St-Maurice ; 5. Bornand Alfred, 
Montreux; 6. Bioley Charles, St-Maurice. 

D o u a n i e r t u é . — Dimanche, le 
corps d'un douanier italien a été trouvé, 
percé d'un coup de fusil, au pied du 
col de Menouve, sur le versant italien 
du Mont Vélan. Le cadavre a été trans
porté à Etrouble. 

A c c i d e n t s m o r t e l s . — La semaine 
qui vient do s'écouler peut, à ce point 
de vue, être marquée par une croix 
noire . Le premier que nous enre
gistrons est dû à l'électricité. Samedi 
matin, un employé de l'usine électrique 
Staechlin, nommé Félicien Meilland, 
était occupé, avec six de ses collègues, 
à dresser un des poteaux destinés au 
tramway électrique Martigny-Chàtelard, 
entre la Bâtiaz et Vernayaz, lorsque le 
sommet de ce poteau toucha le fil du 
courant à haute tension ; tous les sept 
ouvriers furent renversés par la décharge 
électrique et roulèrent sur le sol, mais 
ils se relevèrent bientôt, ayant plus de 
peur que de mal, à l'exception de Meil
land, qui, ayant tenu le poteau entre 
ses bras, avait été foudroyé du coup. 

La victime était âgée de 29 ans, cé
libataire. 

Le même jour, vers les 6 h. du ma
tin, raconte la Gazette, à la suite d'un 
orage, la foudre est tombée sur un chalet 
situé au-dessus de Handogne, sur Sierre. 

lités à remplir. Elle la touchera dans deux ou 
trois jours. 

— Et toi, on no te soupçonne pas de jouer 
la comédie ? 

— Pas du tout, Monsieur. J'ai même dit au
jourd'hui à M. Brigard que je n'avais pas en
vie de perdre ma place. Ça m'a coûté démen
tir; mais c'était pour vous. Et il m'a cru, l'im
bécile 1 

— Merci, merci I s'écria Claude en lui ten
dant la main. Que veux-tu, Zéphirin, c'est pé
nible de mentir ; mais la ruse est la moitié de 
la guerre, surtout quand on n'est que deux ou 
trois pour lutter contre tant de gens. — Et 
tu m'as apporté ce que je t'ai demandé ? 

— C'est là, Monsieur, fit Zéphirin en mon
trant un paquet. 

Il y eut alors un long silence ; les deux 
hommes fumaient en réfléchissant, mais, sans 
en avoir parlé, ils savaient qu'ils pensaient 
tous deux à la même chose, une chose qui 
leur broyait le cœur. 

— Tu sais la dernière nouvelle ? reprit 
Claude, d'une voix saccadée. 

— Oui, Monsieur. 

\(A suivre). 



L E C O N F E D E R E 

Après avoir fracassé uno partie do l'a-
vant-toit, elle pénétra dans une cham
bre, foudroyant littéralement un jeune 
garçon de 12 ans qui se tenait devant 
une fenêtre fermée. Deux autres person
nes qui se trouvaient dans la même 
pièce furent projetées contre les parois 
et en furent quittes pour quelques brû
lures légères, mais là ne devaient pas se 
borner les exploits de la foudre, car, 
continuant sa marche, elle perfora le 
plancher, tuant net deux génissons et 
un bouc qui logeaient dans l'écurie au-
dessous, et laissant indemnes d'autres 
vaches habitant à côté. 

Le même jour encore, après midi, un 
homme de Steg s'est noyé dans le 
Rhône, à environ 400 mètres au-dessus 
de la gare de Gampel. C'est en voulant 
retirer du fleuve une grosse pièce de 
bois que le malheureux tomba à l'eau. 
La victime laisse une femme et 3 en
fants en bas-âge. 

Deux jours avant, soit jeudi, un jeune 
garçon de Monthey, se trouvant dans 
un pré au bord de la Vièze, est tombé 
par imprudence dans la rivière et s'y 
est noyé. 

l ia m a l a d i e des arbres frui t iers 
provoquée par le « Monilia fructigena » 
paraît faire de nouveaux et importants 
ravages cette année. Le champignon 
hiverne soit dans les rameaux détruits, 
soit sur ou dans les fruits atteints l'an
née précédente et qu'on a négligé de 
cueilir ou de ramasser. Le Monilia ne 
se contente pas de détruire, au com
mencement de l'été, les rameaux avec 
fleurs et fruits: il s'attaque encore, l'au
tomne venu, aux fruits qui sont restés 
sur l'arbre et en occasionne la pourri
ture. Le moyen le plus efficace pour 
combattre cette maladie consiste à couper 
dès maintenant les rameaux atteints et 
à les raccourcir jusqu'au bois sain, opé
ration qui devra être répétée en au
tomne. Puis, on ne devra laisser aucun 
fruit malade, soit aux arbres, soit à terre ; 
il faudra les cueillir et les détruire. On 
ne connaît pas encore de remède propre à 
la destruction directe du champignon. 

— : • • " : 

Assemblée fédérale 
Séance exclusivement d'affaires ven

dredi au C o n s e i l n a t i o n a l : l'examen 
de la gestion des Chemins de fer fédé
raux pour 1903. Mentionnons, entr'autres 
vœux, celui exprimé par M. Schmid 
(Uri) invitant la Direction générale à 
faire réprimer l'abus des bagages à main 
introduit dans les voitures de voyageurs 
en quantité excessive. 

L'assemblée ratifie ensuite les comptes 
de la gestion des C. F . F . 

La Commission a déposé deux pos
tulats: le 1 e r invite le Conseil fédéral 
à faire rapport sur la question de sa
voir à quel point de vue il entend se 
placer désormais lorsqu'il sera saisi 
d'une demande de concession de chemin 
de fer. 

La 2e vise à examiner la question de 
l'assurance contre l'incendie pour re
chercher s'il ne serait pas avantageux 
pour les C. F . F . de devenir leur pro
pre assureur. 

Après une courte discussion ces deux 
postulats sont adoptés. 

La discussion s'engage ensuite sur 
une demande de concession pour un 
chemin de fer à voie étroite et à cré
maillère de Gœschenen à Andermatt. 

Cette demande se heurte à des diffi
cultés venant d'une part du chef de 
l'artillerie du Cothard, d'autre part de 
la commune d'Andermatt, qui exige que 
la ligne ne porte pas atteinte aux beau
tés du paysage. 

Après une assez longue discussion, la 
concession de la ligne est votée à une 
grande majorité. 

L'appel nominal a lieu ensuite et la 
séance est levée à 12 h. 45. 

L'examen de la gestion a absorbé les 
deux dernières séances de la semaine 
du C o n s e i l d e s E t a t s celles de jeudi 
et vendredi. 

Le massacre des petits oiseaux au 
Tessin donne lieu à un échange d'ob
servations entre MM. Simen, député du 
Tessin aux Etats, qui prétend que la si
tuation sous ce rapport s'améliore, puis
que l'on ne compte plus les lacets ten

dus par centaines de mille, mais par 
dizaines de mille (?) et M. Forrer, chef 
du département de l'Intérieur, qui con
teste cette amélioration, disant, au con
traire, que les hécatombes d'oiseaux vont 
en augmentant ; il a pu personnellement 
constater que dans le restaurant même 
où M. Simen a l'habitude de prendre 
ses repas, une «polenta» d'oiseaux, fi
gurait sur la carte ; il faut espérer que 
ce plat ne sera plus servi après la ses
sion de 1904. (Rires). 

M. Kellersberger (Argovie) fait une 
observation au sujet des concessions de 
cours d'eau. La Confédération devrait, 
à son avis, être plus généreuse envers 
les cantons et prendre davantage en 
considération l'état des finances du can
ton qui entreprend une correction de 
rivière. En revanche, la Confédération 
subventionnante pourrait se substituer 
aux cantons dans l'exploitation des cours 
d'eau. L'Argovie est disposée à lui cé
der ses droits, si elle veut prendre à sa 
charge tous les frais de correction. 

M. Cardinaux (Fribourg), estime que 
M. Kellersberger va trop loin en substi
tuant purement et simplement la Con
fédération aux cantons. On a déjà enlevé 
aux cantons beaucoup de choses qui 
produisent (douanes, postes, chemins de 
fer). Il est assez curieux que personne 
ne songe à débarrasser les cantons de 
l'entretien des routes. Le vœu de M. 
Kellersberger ne tendrait à rien moins 
qu'à la réalisation indirecte du monopole 
fédéral des forces hydrauliques. 

M. Forrer n'est pas partisan, non plus, 
de l'idée de M. Kellersberger ; il est 
persuadé, au contraire, que la Confédé
ration ferait une mauvaise affaire en 
assumant tous les frais de correction 
des cours d'eau pour gagner quelques 
milliers de chevaux de force hydrauli
ques. 

M. Wirz (Obwald) soulève la question 
des examens de maturité. 

M. Forrer expose l'état actuel de la 
question ; elle sera résolue de telle fa
çon que les cantons resteront libres 
d'adopter le système qui leur convient, 
et de choisir entre la maturité réale, 
sans grec ni latin, et la maturité classi
que, avec l'obligation de ces deux lan
gues. 

Trois postulats sont ensuite mis en 
discussion. Le 1 e r a trait à la réforme 
de l'administration fédérale ; le 2e con
cerne les caisses de retraite des fonc
tionnaires, employés et ouvriers de la 
Confédération ; le 3e les adjudications 
de travaux publics pour lesquelles on 
réclame un mode plus rationnel de pro
céder pour éviter des déconvenues. 

Ces trois postulats sont adoptés sans 
opposition, puis la séance est levée à 
11 h. 35. 

Confédération Suisse 
B a n q u e na t iona le su i s se . — Le 

Conseil fédéral a soumis aux Chambres 
un projet, au sujet de la Banque natio
nale, d'après lequel le capital serait de 
50 millions, qui serait souscrit par les 
cantons pour les 2/5, par les banques 
d'émission pour 1/5, par les particuliers 
pour 2/5. 

La Confédération garantit aux sous
cripteurs un dividende de 4 0/o et al
louera aux cantons une indemnité de 2 
millions environ pour pertes et bénéfice 
de l'émission des banques cantonales et 
l'impôt sur les billets de banque. 

Le projet accorde à la Confédération 
le droit de nommer la majorité des 
membres du conseil de la Banque et 
le directeur. L'entente des partis sur les 
grandes lignes du projet est oomplète. 
Seule, la question du siège est discutée; 
le Conseil fédéral, qui est favorable au 
choix de Berne, propose que la question 
du siège soit réservée à une décision 
spéciale. 

Le parti de Zurich, qui est assuré de 
la majorité au Conseil des Etats et pré
tend l'être aussi de celle du National, 
cherche, par contre, à obtenir des Cham
bres qu'elles désignent elles-mêmes, dans 
la loi, le siège de la Banque. 

Qui l'emportera des deux villes ? L'a
venir nous fixera sous peu. 

M i l i t a i r e . — Les recrues en excursion. 
— La deuxième école de recrues d'in
fanterie de la Ire division partira mer
credi 22, par chemin de fer pour Cos-

sonay, d'où elle se rendra à Vaulion. Le 
jeudi 23 et le vendredi 24, elle fera à 
la Breguettaz des exercices de tir et ira 
cantonner à Vallorbe. Le samedi elle 
rentrera à Lausanne par Chavonay ou 
Eclépens. 

L'école sera licenciée le 2 juillet. 
- • -

Nouvelles des Cantons 
V a u d . — Ossements de soldats fran

çais en 1871 — Ou a exhumé du vieux 
cimetière de Bière et transporté dans le 
caveau construit dans le nouveau cime
tière par les soins du « Souvenir fran
çais, » les restes de 39 soldats français 
de l'armée de l'Est, morts à Bière du 
15 février au 11 mai 1871, la plupart 
du 50e régiment, quelques-uns du 83e, 
de l'Aude et du Gers. 

On n'a retrouvé que des ossements avec, 
ici et là, des débris de capotes, martin
gales, boutons, pièces de monnaie, etc. 

Le caveau où ces restes ont été dé
posés, ainsi qu'un monument rappelant 
leur mémoire sera inauguré prochaine
ment. 

N e u c h â t c l . — Une singulière visite. 
— Un agriculteur do Fresens a eu une 
bien drôle de visite vendredi dernier. 

Pendant qu'il était occupé à fourrager 
son bétail, un gros bœuf gras qu'un 
voisin conduisait boire à la fontaine se 
permit, malheureusement pour lui, de 
brûler la politesse à son conducteur. 
Alléché par l'odeur du foin nouveau, il 
entra dans une grange haute dont le 
plancher peu solide à cet endroit céda 
sous le poids du trop corpulent animal 
qui, entre deux poutres, descendit les 
pieds de devant les premiers, pendant 
que ses cornes, ne pouvant passer par 
cet étroit passage, étaient arrachées et 
restaient accrochées aux poutres. Le 
bœuf vint tomber au côté de M. J. R..., 
dont on peut se figurer la surprise et 
l'effroi; 

Quant au pauvre animal, il se releva 
tout penaud et saignant comme « un 
bœuf ». Son affaire fut claire: vendu au 
boucher, une heure après il descendait 
à St-Aubin où il fut occis. 

Nouvelles étrangères 

La guerre russo-japonaise 
Un « raid » de l 'amiral Skrydlof 

L'amiral Skrydloff, commandant de 
l'escadre de Vladivostok, vient de se 
signaler par un raid hardi, ou une sortie 
en mer, qui consolera un peu les Rus
ses de leurs nombreux échecs. Avec 3 
croiseurs, il a quitté le port, a fait la 
rencontre de plusieurs transports japo
nais et a réussi à en couler deux. 

Voici la dépêche officielle que com
munique à ce sujet la légation japonaise: 

« L'escadre de Vladivostok, composée 
du Rossya, du Gromboi et du Rurik a 
fait son apparition dans le voisinage de 
Genkaï, le 15 au matin. Elle a attaqué 
les transports Hitachi-Maru, Sado-Maru 
et Izumu-Maru. Le premier a été coulé 
et presque tout le monde a péri ; le 
second a été torpillé, mais n'a pas été 
coulé. On espère que la majorité des 
hommes à bord est sauve. On ignore 
encore le sort de VIzumu-Maru. On a 
vu l'escadre au large de l'île Oki dans 
la journée du 16 ; la flotte de l'amiral 
Kamomaru est partie à sa poursuite». 

Une dépêche de Nagasaki annonce 
que le transport japonais «Sado-Maru,» 
endommagé par les Russes est échoué 
à Okinoshina. Le «Hono-Maru» est parti 
de Moji pour se porter à son secours. 

500 survivants des deux transports 
coulés sont arrivés dans les ports du 
sud. On croit que 5000 hommes auraient 
péri. 

On comprend facilement l'enthousiasme 
qu'excite le raid du « bouledogue de la 
flotte russe » . Il est à St-Péters-
bourg le héros du jour. L'opinion pu
blique s'accorde à reconnaître que son 
succès dépasse de beaucoup l'échec de 
Vafangou. 

On craint toutefois que la flotte japo
naise envoyée à la poursuite de l'esca
dre de Vladivostok ne l'ait surprise au 
large, et qu'un engagement naval n'ait 
lieu actuellement. Mais la confiance 
qu'on a dans l'amiral Skrydlof est si 
grande en Russie qu'on est intimement 

persuadé qu'il balayera les Japonais de 
la surface des mers. 

La situation. 
Les nouvelles reçues depuis deux jours 

présentent sous un jour favorable la 
situation des troupes russes. A Port-
Arthur, une nouvelle tentative pour 
bloquer le goulet aurait échoué et l'es
cadre tout entière aurait réparé ses 
avaries. En Mandchourie, le combat de 
Vafangou n'aurait eu qu'une importance 
stratégique restreinte, et l'arrivée des 
renforts russes coïnciderait avec l'appro
che de la saison des pluies, défavorable 
pour les envahisseurs ; l'escadre de Vla
divostok aurait regagné, saine et sauve, 
son port d'attache en infligeant aux 
Japonais des pertes plus sérieuses qu'on 
ne le supposait. 

F r a n c e . — Affaire Dreyfus. — L'en
quête de la cour de cassation pour la 
revision de l'affaire Dreyfus touche à sa 
fin. Cette semaine, le président Cham-
baraud rendra une ordonnance de clô
ture. Le dossier étant extrêmement vo
lumineux, l'affaire ne paraît pas devoir 
venir devant la cour supérieure avant 
la rentrés d'octobre. 

F i n l a n d e . — Assassinat de son gou
verneur. — Le gouverneur de Finlande, 
général Bobrikof, est tombé jeudi, à 
Helsingfors, la capitale, sous les balles 
d'un assassin qui, son coup fait, s'est 
immédiatement suicidé. 

L'assassin est un nommé Eug. Schau-
mann, fils d'un sénateur finlandais, em
ployé à l'administration centrale de 
l'instruction publique ; il a tiré trois 
coups de revolver, dont un mortel au 
ventre. 

Bobrikof persécuta cruellement les 
Finlandais, accumulant les révocations, 
les expulsions, les déportations. Aveu
glément dévoué à l'idée russe, il ne 
ménagea personne. Aussi était-il haï des 
Finlandais et l'aote de Schaumann n'a-
t-il surpris personne. 

Massacres d 'Arméniens . — Un 
télégramme de Mouch, de mercredi, 
annonce que du 27 au 29 mai, 3000 
Arméniens ont été massacrés, hommes, 
femmes et enfants. Cinquante villages 
ont été saccagés ; dans la ville de Mouch 
elle-même, les boutiques des Arméniens 
ont été démolies. 

Le nombre des réfugiés Arméniens à 
Mouch s'élèvent à 4000, qui sont presque 
sans ressources. Sans l'intervention du 
consul français à Mouch, il y aurait eu 
d'affreuses boucheries. 

Surprenantes n o u v e l l e s . 
Autour du globe. 

L'impératrice douairière de Chine a promis 
qu'elle donnerait deux millions pour les nou
veaux temples de Bouddah. si la Mandchourie 
n'était pas prise par la Russie. 

Elisabeth Mac G-ill, qui a maintenant 101 
ans, et habite Dalny, dans le Comté d'Ayrshire, 
se rappelle les régiments écossais passant la 
nuit dans le village à leur retour de Waterloo. 

Mme Floury, ménagère à Genève, rue Neu-
châtel, 16, qui ne pouvait parvenir à se guérir 
d'un état de profonde anémie, est rétablie 
complètement par le traitement des pilules 
Pink. Depuis longtemps, je souffrais, écrit-elle 
J'avais un très petit appétit, et cependant j 'é
prouvais des troubles d'estomac, je ne pouvais 
manger de viande, simplement quelques lé
gumes. J'ai eu des maux de tête très doulou
reux et j'étais totalement débitée. 

N'ayant aucune force, et ne marchant que par 
les nerfs, ceux-ci devinrent si fatigués que je 
fus bientôt atteinte de prostration nerveuse. 
Je ne pouvais plus marcher tellement j'étais 
faible et monter les marches d'un escalier 
m'eût été impossible, la respiration me man
quait. J'ai essayé plusieurs traitements, mais 
sans bénéfice. A la fin une de mes voisines 
me recommanda les pilules Pink qui avaient 
donné de très bons résultats dans une famille 
qu'elle connaissait. J'ai pris deux boîtes de ces 
pilules Pink et j 'ai immédiatement senti reve
nir mes forces, mon estomac est devenu meil
leur, j 'ai ropris bonne mine et à tous égards 
mon état de santé était plus favorable. J'ai 
continué à prendre pendant quelques jours 
encore les pilules Pink et j 'ai été parfaitement 
guérie. 

Si les pilules Pink ont si rapidement guéri 
Mme Floury, c'est parce qu'elles ont atteint 
la racine de son mal, son sang qui est la 
cause de l'anémie, de la chlorose, des attaques 
de bile, des maux de tête, vertiges, névralgies, 
maux d'estomac, rhumatismes, faiblesses ner
veuses. Leur succès est uniquement dû à ce 
qu'elles régénèrent et enrichissent le sang et 
tonifient les nerfs. On peut se les procurer 
dans toutes les pharmacies et au dépôt MM. 
Cartier & Jorin, droguistes, à G-enève. Trois 
francs cinquante la boîte, dix-neuf francs los 
six boîtes, franco. 

Le gagnant de la loterie de Noël, en Espa
gne, dont le gros lot est de un million qui 
habitait Lisbonne, était tellement assailli de 
mendiants et d'emprunteurs qu'il a dû quitter 
la ville. 



LE C O N F É D É R É 

Bouillie Bordelaise 
d e l a f a b r i q u e J l o d o p l i c M a a g - , a D i e l . s d o r f ( Z u r i c h ) 
r e c o m i i i e c o n t e n a n t 6 6 % d e c u i v r e p u r , s e l o n r a p p o r t 
d e l ' E t a b l i s s e m e n t f é d é r a l d ' a n a l y s e d e L a u s a n n e . 

Représentant: Joseph CHAPPOT, Charrat 
Dépôts à M a r t i g n y - V i l l e : ïorrione frères. F u l l y , Vers l'Eglise: 

Taramarcnz CélesMn, Auçay Benjamin, Granges Jules ; à Châtuignier : 
Vorolet Maurice. C'harrat : Chappot Edouard. Lieytroii : Société ar
doisière. R i d d c s : Cassetti, négociant. 4-3 

P o u r l a c o n s t r u c t i o n «l'un 

Théâtre municipal à Zoug 
Sous la surveillance 

du Conseil municipal de Zoug 
G r o s l o t : 3 0 , 0 0 0 fr. _ 3 i n e l o t : 1 5 , 0 0 0 £r. 

T o t a l 8 2 8 8 l o t s d u m o n t a n t d e fr. 1 5 0 , 0 0 0 
Prospectus gratis. Billets à 1 fr. (1 billet gratis sur 10) expédiés par le 

l t u r c a u d e l a L o t e r i e d u T h é â t r e d e Z o u g . 

tu _ DU|JJJy 

B BE LA 
SUISSE 

les fonctionnaires d'Etat et des Com
munes on les associations au bé

néfice de contrats spéciaux, quo do nouvelles souscriptions aux condi
tions spéciales no seront admises que JUSQU'AU 30 JUIN COURANT. 
- Passé ce ternie, les conditions de souscription en librairie seront 
appliquées à tous les nouveaux souscripteurs indistinctement, jusqu'au 
31 décembre 1904. - Dés le 1er janvier 1905, le prix des volumes I et 11 
sera augmenté d'année en année jusqu'à épuisement du stock -
Conditions de paiement au mots (5 fr. et II fr.) admises dés maintenant. 

Fabrique de Meubles, Naters « 
G r a n d m a g a s i n d e m e u b l e s , g r a n d c h o i x : e u 

é t o i l e s d e m e u b l e s , e r i u a n i m a l , r e s s o r t s , g l a c e s , 
t a b l e a u x e t m e u b l e s e u t o u s g e n r e s . 

T r a v a u x s o i g n é s e t s o l i d e s . — S e r v i c e p r o m p t . 
Se recommando A. Gertschen-Heinen. 

1 0 f f r e plus avantageuse 
est impossible! 

C H A U S S U R E S 

N° 30 42 fr. 1,80 
,. - 5.50 
„ , 0.50 

0,50 40-48 

solides et bon marché peuvent être ache
tées par chacun^ chez 

H. BRÛHLMAM-HUGGENBERGER, chaussures, Wintertaour 
Pantoufles daines, canevas, lj<> talon 
Souliors de travail, dames, solides, ferrés 
Souliers du dimanche, dames, élégants, bouts rapportés 
Souliers de travail, hommes, solides, ferrés 
Bottines messieurs, montantes, crochets, ferrées, solides „ ,i „ 8,— 
Souliers du dimanche, messieurs, élégants, bouts rapport. „ „ „ 8,50 
Souliers garçons ou filles „ 26-29 „ 3,50 

Nombreux certificats sur chaussures livrées dans le pays et à l 'Etranger 
Expédition contre remboursement. "TPffi 3fil^~ Echange immédiat franco 

ÎD^F" 450 articles différents. Prix-courant illustré franco et 
gratis à chacun, sur demande. 10 6 

Demandez partout 

le Chocolat Valaisan 
fabriqué par la 

éfoeiétécfes *€hoeo{at6 de Tftontreux 
S é c h a u d & F i l s 

Vous n'en consommerez plus d'autres 
Chute des cheveux 

et de la barbe 
Je vous prie de m'excuser de ne vous avoir pas écrit plus tôt. La raison 

en est, que je désirais auparavant m'assurer que les heureux résultats obtenus 
par votre traitement par correspondance étaient durables. J'en suis convaincu 
aujourd'hui, car depuis que j'ai suivi vos prescriptions, non seulement les che
veux ne tombent plus, mais il repoussent avec une vigueur extraordinaire. Il 
en est de même pour les poils de la barbe, aussi je vous prie de ne pas me 
faire de nouvel envoi; il est inutile maintenant. Chavannes-de-Bogis par Céli-
gny, s/ Genève, le 27 novembre 1903. Eug. Quex, garde-frontière. — Le syndic 
de Chavannes-de-Bogis certifie authentique la signature ci-dessus. Chavannes-
de-Bogis, le 27 novembre 1903. Ch. Monod. — Adresse : Policlinique privée, 
Kirchstrasse 405, Claris. 10-1 H1200Z 

SOCIETES DE TIR 
G r a n d e q u a n t i t é d e 

COURONNES POUR TIREURS 
c h ê n e , l a u r i e r e t o r 

TH. HBSSBNMULLER 
F a b r i q u e d e c o u r o n n e s 

Rue Chaucrau, 17 L A U S A N N E Téléphone 615 

D i m a n c h e 2 6 j u i n 1 9 0 4 

BAL 
a u x G o r g e s d u U u r u a d 

Demande de pension 
Etudiant allemand désirant faire un 

séjour de montagne, cherche pension 
dans pension-famille, où il trouverait 
l'occasion de parler français, de pré
férence dans la outrée C h a i n p e x -
Si i lv i in . S'adresser à Mme HELD-
MERCANTON, Riez s| Cully, Vaud. 

On d e m a n d e un 

Jeune homme 
sachant bien traire pour soigner trois 
vaches et travailler à la campagne. 

S'adresser M. SCHREYER, Mtier, 
Noville près Villeneuve. 2-1H23859L 

k, Café!! Café!! ,_ 
5 Café vert lin 5,70 
5 ,. „ „ choisi (i,50 
5 „ ,, extra fin, fort 7,50 
5 „ jaune, gros grains 7,80 
5 Perlé Libéria jaune 8,20 
5 „ vert, 1er choix 8,90 
5 „ „ supérieur 9,80 
5 Pérauger Libéria 10,— 
5 Ceylon véritable 11,90 
5 Menado jaune 13,80 
5 Miel pur 8,— 

10 Prunanx turcs nouv. 3,60 
10 Beurre de Coco „Cocose" 12,50 
10 Saindoux „S\vift" la 12,— 
Salami, bonne qualité, le kg. 2,80 

Grands Magasins 
Winiger 

Oertly & Bettex, Boswill 
On d e m a n d e , pour entrer de 

suite, un 

domestique de campagne 
Adresser les offres au bureau du 

journal à Martigny-Ville. 4-2 

On d e m a n d e de suite une 

bonne fille 
pour aider à la cuisine et, à l'occasion, 
à la camptgne. — Bon traitement. 

S'adresser à la Pension CHESATJX. 
Lavey-Villege 2 1 

Coupes de 
Foin et regain 
Plusieurs parcelles à vendre à bas 

prix. S'adresser chez DTJPERTUIS. 
au Rocher, Bex. 2 1 

CERISES 
J'achète par petite et grande quan

tité pour la distillerie. 4-3 
M e c C O T T E T , négt., M o u t h e y 

Tanglefoot 
papier gobe-mouche américain 

Le meilleur et le plus propre 
des moyens de destruction pour 
les mouches, guêpes, fourmis et 
autres insectes. 

Prix du carton de 25 doubles 
feuilles fr. 4,50. 

Une double fouille fr. 0,25 
Se trouve dans les bonnes épi

ceries, drogueries et pharmacies. 

Agent général pour Vaud et Valais 

F. KAISER, Papeter ie 
32, Rue de Bourg, L a u s a n n e 

Voitures d'occasions 
A vendre un b r e a k de 6 8 places 

pour 1 ou 2 chevaux. Photographie à 
disposition. 2 petits c h a r s à p o n t 
extra légers, dont 1 neuf sur ressorts, 
chez E. KNUTTI, carrossier, Aigle. 

Recette Simond 
pourfabriquersoi-même en tout temps 
do l'excellent vin artificiel économique 
pour le ménage et les travaux de la 
campagne. — En paquets, avec mode 
d'emploi, par 100, 200, 300 litres et 
plus, à 2 fr. 50 par 100 litres, sans le 
sucre — 10 ans de succès croissant. 
Envoi partout contre remboursement 

Pharmacie L Simond, Rolls (Vaud) 
Dépôt: Pharmacie Ch. Joris, Mar-

tigny-Bourg. 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx x x x 
X 
X 
X 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 

m Lausannoise k Biscuits 
Société anonyme 

L A U S A N N E 
B I S C U I T S genre anglais, tels que: Albert, Marie, 

Gingembre, etc. 

B I S C U I T S à l'anis, canelle, poivre, sel, etc. 

Fabrication toute moderne, 
procédés entièrement mécaniques 

L'Usine peut être visitée les mercredi, jeudi et 
vendredi de chaque semaine, de 2 à 5 h. du soir. 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx x * 
D e m a n d e z n o t r e c a t a l o g u e g r a t i s e t f r a n c o 

DIRECTEMENT DU FABRICANT A L'ACHETEUR 
I S J Î O V A T I O U 

pour quelques centimes par jour 6 mois de crédit; 5 ans de garantie. 
Fr. 18 
r (implant k terme 

Vélos neufs 
à 150 fr. 

g a r a n t i s , m o d è l e n o u v e a u , 
a v e c t o u s l e s a c c e s s o i r e s . 

S'adresser au bureau du journal. 

Montre nickel, pur mitai blanc, ga
rantie inaltérable, double cuvette nic
kel, avec charnière, remontoir, échap
pement ancre, 8 rubis, ressort incas
sable. 

Cette montre, faite mécaniquement, 
est l'argument le plus parfait que l'on 
puisse donner de la fabrication per
fectionnée, et la pièce la plus re-
commandable aux personnes faisant 
de gros travaux. Elle est construite 
pour avoir une longue résistance ; le 
prix modique de cette montre, malgré 
ses nombreuses qualités, en assure 
une grande vente auprès des ouvriers, 
employés aux chemins de fer et postes, 
auprès des agriculteurs, mécani
ciens, etc. Chacun voudra avoir cette 
montre d'un prix et d'une qualité 
sans concurrence. Toute? ces montres, 
garanties 5 a n s , sont repassées, hui
lées et réglées, avant de quitter la fa
brique. 

SOLIDITÉ-PRÉCISION-SURETE 
"Envoyez 5 fr . , vos noms et adresse exacts et, par retour, sans frais 

vous recevrez la montre dont reproduction ci-contre. Après huit jours 
d'essai, si vous êtes satisfait, veuillez nous aviser et nous prendrons 
Remboursements mensuels de 3 fr. en dite du 1er de chique mois suivant 
ou, si vous préférez, au comptant en un seul manda; de 18 fr. (Escompte 
de 1 fr. 50_au comptant) Si vous n'êtes pas satisfait, retournez la montre 
et votre dépôt vous sera renvoyé par retour. 

Pensez aux avantages de notre système Innovation : 
S j o u r s d ' e s s a i , 6 m o i s d e c r é d i t , 5 a n s d e g a r a n t i e 

Adressez vos demandes à Indiquez le nom du journal « v p 

Recorbet & Cie, Fabri^ 2SSS ,
x . d e . P o n d . 

Agents sérieux et honnêtes demandés dans chaque cille. 
BONNE COMMISSION 

"VIN 
de raisins s e c s 

23 fr. les 100 litres franco contre remboursement 

Oscar ROGGEN, Morat 

Echantillons gratis — Fûts à disposition. 

rrognene 
Je me fais un plaisir de vous informer que depuis que j'ai suivi votre 

traitement par correspondance, je suis tout-à-fait délivré démon penchant 
pour la boisson et que je n'ai plus la moindre envie de courir d'auberge 
en auberge et de m'enivrer, comme je le faisais autrefois. Il m'arrive bien 
encore d'aller quelquefois dans un établissement avec des amis et d'y 
prendre un verre de bière pour rester en leur compagnie, mais je dois dire que je 
n'ai plus aucun goût pour les boissons alcooliques. Je suis très heu
reux d'être guéri de cette affreuse passion et vous remercie de cœur des 
excellents procédés dont vous vous êtes servis pour cela. Le grand avan
tage de votre traitement, c'est qu'il peut être suivi par le malade, sans 
même que celui-ci le sache; il est inoffensif en tous points. Gimmel, distr. 
Oels en Silésie, le 4 octobre 1903. Hermann Schônfeld, propriétaire. — 
Signature légalisée à Gimmel, le 4 octobre 1903, le maire: Menzel. — 
Adresse: Policlinique privée Glaris, Kirchstrasse 405, Glaris. 30-5 H1200Z 

100 jolies cartes de vue postale, assorties 3 fr. 
2 millions d'enveloppes T^T^^VSiw 

2 fr. jusqu'à 4 fr. le mille. 

900,000 feuilles de papier de poste JïïtfaÏÏ!?t 
1 fr. 50, 500 feuilles grand format 3 fr. 

Papier d'emballage ^ k i l°e™ : ; ; ; ; ; £ £ 
Liste des prix et échantillons gratis et franco 

— A. MEDEKEŒUSER — 
G R A N G E S (Soleure) 

Imprimerie Commmeriale, Martigny 




